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I. Données de cadrage 
 
 

1. Organisation spatiale et structuration du territoire de Maurienne 
 
La Maurienne est la plus importante des vallées transversales des Alpes françaises : 
vallée de montagne, au relief heurté et au climat rude, son territoire correspond à la 
vallée de l’Arc, longue de 120 km, qui descend depuis le col de l’Iseran jusqu’à la 
confluence avec l’Isère, au niveau de la Combe de Savoie, entre Albertville et Chambéry. 
 

 Le périmètre 
Composée de 62 communes, étalée sur 120 kilomètres et répartie entre 300 et 3 200 
mètres d'altitude, la vallée de la Maurienne est un territoire de montagne fortement 
déterminé par sa position géographique. 
 

 
 
Avec 45 754 habitants au dernier recensement, la vallée de la Maurienne est une entité 
complexe et diversifiée qui s'organise selon deux logiques complémentaires : 
 

 Une structuration horizontale qui découpe l’étendue de la vallée en trois principaux 
sous bassins : 
- L’entrée de la Maurienne est en partie sous influence des bassins 

chambériens et albertvillois, 
- La moyenne-Maurienne, autour du pôle de Saint-Jean-de-Maurienne et des 

pôles secondaires de la Chambre, Saint-Michel-de-Maurienne et de Modane, 
représente le cœur de la vallée, 

- La haute-Maurienne, définie à l’échelle de la communauté de communes 
Haute-Maurienne Vanoise, se compose de villages de montagne et d’alpages, 
situés dans l’aire du Parc National de la Vanoise 

 
 Une structuration verticale qui témoigne d’une organisation particulière des activités 

en fonction de l’altitude : 
- Le fond de vallée sur lequel s’est développée au siècle dernier une industrie 

lourde fondée sur l’énergie hydroélectrique et qui concentre l’essentiel des pôles 
urbains et de services, 
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- Des versants résidentiels situés en zone de moyenne montagne qui possèdent 
des potentialités pour développer un tourisme vert 

- Les zones d’altitude, traditionnellement vouées à l’alpage, et de plus en plus 
tournées vers le développement touristique notamment à travers les stations de 
sports d’hiver et d’été.  

 
 Situation démographique et sociale :  

 
La Maurienne représente 30% de la superficie de la Savoie et seulement 11,2% de sa 
population. 
 

 Diversification de l’économie :  
 
La Maurienne est riche d’une économie diversifiée. Elle tire cette richesse de plusieurs 
secteurs : l’industrie et le tourisme sont les deux secteurs d’activités reconnus comme 
structurant le territoire, de par le nombre d’emplois qu’ils génèrent mais aussi de par les 
enjeux d’aménagement du territoire historiques et actuels. 
Le tourisme est le secteur le plus générateur d’emplois : emplois saisonniers mais aussi 
emplois induits du tourisme. La Maurienne compte 22 stations touristiques.  
L’agriculture en Maurienne est particulièrement diversifiée si on la compare à celle des 
vallées et massifs voisins. On peut distinguer, en Maurienne, cinq filières principales de 
production plus ou moins organisées : lait, viande bovine, ovine, caprine et productions 
végétales.  
 
 

2. Contexte de l’étude 
 
Depuis 2005, en complément du label Pays d’Art et d’Histoire des Hautes Vallées de 
Savoie®, un Pôle d’Economie du Patrimoine (PEP) a été créé sur le Pays de Maurienne. Il 
concerne trois secteurs : la gastronomie, le bâtiment, le tourisme culturel. Dans ce 
cadre, plusieurs acteurs réfléchissent ensemble pour développer des savoirs-faire sur le 
territoire, notamment sur la gastronomie.  
Le PEP Gastronomie a été mis en place pour pallier certaines faiblesses recensées : 

• pauvreté des cartes des restaurateurs dont les plats à base de fromage fondu 
constituent l’essentiel du volet de la gastronomie traditionnelle 

• difficulté des restaurateurs à mettre en œuvre des recettes anciennes inadaptées 
aux conditions de la restauration moderne 

• question des approvisionnements en produits locaux et des circuits de 
commercialisation courts entre producteurs et restaurateurs 

 
Un Club de la gastronomie de territoire en Maurienne a vu le jour en 2006 pour 
répondre aux objectifs du PEP Gastronomie. 
Ses actions reposent sur : 

• une structuration du Club en association pour donner de l’autonomie, impliquer les 
acteurs et créer un réseau de professionnels 

• un partenariat entre producteurs (producteurs fermiers, coopératives, 
bouchers…), restaurateurs (et tables d’hôtes, refuges…), lycée hôtelier de Saint 
Jean de Maurienne, SPM, Fondation Facim 

• l’adhésion des restaurateurs membres à une charte de qualité en particulier sur 
les aspects liés à l’origine des produits et à la mise en œuvre de recettes 
anciennes 

• la formation des professionnels et des futurs professionnels autant sur les aspects 
culinaires que culturels 

• la communication auprès du grand public et des prescripteurs (notamment les 
offices de tourisme) 
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Le Club de la Gastronomie a été récemment rebaptisé Club « La Maurienne dans 
l’assiette » suite à une étude menée par la Chambre d’Agriculture et le SUACI sur la 
favorisation des circuits courts entre restaurateurs et producteurs en Maurienne. 
 
Au niveau départemental, dans le cadre du Plan tourisme initié par le Conseil Général, 
un plan d’actions a été défini renforçant le rôle de l’agriculture dans l’offre touristique 
savoyarde et sa diversification. Cette volonté est fondée sur les liens naturels existant 
entre agriculture et tourisme qui reposent sur : 
 

• des productions consommées sur place 
• des techniques reconnues labellisées pour les fromages et les vins, notamment 

par des AOP 
• des paysages façonnés par l’homme, éléments essentiels de l’attractivité 

touristique 
 
Au niveau européen, le territoire de Maurienne fait partie de la Conférence des Hautes 
Vallées qui regroupe les territoires voisins du Grand Briançonnais, des vallées de Suse et 
Sangone et du Pinerolese. Dans ce cadre, le Syndicat du Pays de Maurienne a élaboré 
avec ses partenaires, un Plan Intégré Transfrontalier « Les Hautes Vallées : la montagne 
en réseau », inscrit dans le programme européen Alcotra 2007 – 2013, dans lequel l’axe 
économie rurale « Saveurs et produits des Hautes Vallées » a été identifié. Ce projet vise 
à soutenir le développement durable de la montagne rurale des Hautes Vallées à travers 
la valorisation de ses productions typiques, des savoir-faire traditionnels, la promotion 
des produits de territoire et du patrimoine gastronomique. 
 
 

3. Enjeux 
 
Le Club a déjà produit de la connaissance autour du patrimoine culinaire de la vallée, 
notamment à travers un recueil de recettes anciennes remises au goût du jour.  
 
Cependant, afin de nourrir et d’approfondir son action dans le cadre de son Pôle 
d’Economie du Patrimoine et du volet Saveurs et Produits du Plan Intégré Transfrontalier 
des Hautes Vallées, le Syndicat du Pays de Maurienne doit désormais disposer d’une 
connaissance plus scientifique sur cette thématique. Il a donc décidé de faire mener par 
des professionnels de la recherche une étude historique sur le patrimoine culinaire 
mauriennais. 
 
 
 
II. Objectifs et principes de l’étude 
 
 

1. Objet de l’étude 
 
Réaliser une étude historique sur le patrimoine culinaire mauriennais 
 

2. Objectifs de l’étude 
 
- Accroître la connaissance scientifique sur le patrimoine culinaire mauriennais 
- Alimenter en contenu les actions du Pôle d’Economie du Patrimoine Gastronomie 

(formation / sensibilisation / voyages d’étude…) 
- Alimenter en contenu les actions spécifiques du PIT Saveurs et Produits (livre de 

recettes Hautes Vallées, événementiel autour du goût) 
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III.  Nature de la mission 
 
L’étude visera à : 
 
- Etudier les grandes phases d’évolution de l’alimentation dans la vallée dans le 

courant des 18ème, 19ème et 20ème siècles 
- Identifier les produits locaux, leurs modes de conservation 
- Identifier les recettes et traditions culinaires liées, en balayant les différentes 

cuisines du territoire : cuisine paysanne (cuisine au jour le jour, cuisine des jours de 
fêtes, cuisine en saison dont la cuisine en alpage), cuisine bourgeoise. 

- Collecter des anecdotes autour du patrimoine culinaire mauriennais 
- Etudier et évaluer l’influence des spécificités du milieu montagnard (climat, altitude, 

pente…) sur les habitudes alimentaires de la vallée 
- Etudier et évaluer les influences dues aux courants migratoires qui traversent ou ont 

traversé la Maurienne, sur les habitudes alimentaires de la vallée 
- Etudier et évaluer les influences dues au développement du tourisme, sur les 

habitudes alimentaires de la vallée 
 
Pour ce faire, il s’agira notamment de faire un travail bibliographique et quelques 
recherches en archives, de dépouiller les sources privées existantes et de réaliser un 
certain nombre d’enquêtes orales. 
 
Les sources privées existantes consistent entre autres en : 
- Un recueil de recettes anciennes produit par le Club de la Gastronomie 
- Une exposition « Saveurs et patrimoine culinaire du Mont Cenis et de ses versants » 
- Un DVD portant sur la même thématique que l’exposition ci-dessus 
 
 
IV.  Déroulement de l’étude 
 
 

1. Délai d’exécution 
 
La durée de l’étude est estimée à 6 mois à compter de la notification de marché. 
 
 

2. Encadrement et suivi de l’étude 
 
Le SPM est maître d’ouvrage de l’étude. 
 
Un comité scientifique sera mis en place, composé d’élus et techniciens du SPM, du Club 
« La Maurienne dans l’assiette » (ex Club de la Gastronomie), de la Fondation Facim, de 
la Société d’Histoire et d’Archéologie de Maurienne (sous réserve) et de toute autre 
personne qualifiée. Ce comité sera invité à la commission de choix du prestataire pour 
avis consultatif. Son rôle consistera ensuite à assurer le suivi et la validation de l’étude. 
 
 

3. Réunions 
 
Nombre de réunions à prévoir : 

- une réunion de présentation de la démarche retenue au comité scientifique 
- des réunions intermédiaires en fonction de l’avancée de la mission et à chaque 

étape nécessaire : en prévoir 2 minimum 
- une réunion de présentation finale au comité scientifique 
- une conférence de restitution de l’ensemble de l’étude au grand public en mai 

2012 (événement organisé dans le cadre du PIT des Hautes Vallées) 
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Le nombre de réunions ci-dessus ne prend pas en compte les rencontres sur le terrain. 
 
Pour toute réunion, le prestataire transmettra 10 jours avant au SPM, un document 
préparatoire faisant le point sur les résultats à présenter. 
Chaque rencontre et réunion donnera lieu à un compte-rendu établi par le prestataire. 
 
 

4. Rendu de l’étude 
 
Pour chaque donnée collectée, la source devra être précisée. 
Le SPM sera propriétaire des données, des résultats et des livrables de l’étude. Il pourra 
les utiliser en toutes occasions par la suite. 
 
 Les livrables sont : 

- Un support informatique sur CD, comprenant l’intégralité des livrables 
(pour les documents texte, format Word et pdf), à savoir : 

- Un rapport final (version papier en 5 exemplaires + 1 reproductible) 
- Une synthèse des principales conclusions, destinée au grand public (2 

pages maximum) 
- Une conférence illustrée d’une durée d’environ 45 min (diaporama au 

format ppt + conducteur) permettant de présenter les principales 
conclusions, destinée au grand public 

 
 L’étude devra être la plus lisible possible, visuelle et compréhensible par des non 

spécialistes (définition de chaque vocable employé). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                
 


